
	

Luxembourg, le 15 septembre 2017  

Monsieur Mars DI BARTOLOMEO 

Président de la Chambre des Députés 

Luxembourg 

 

Monsieur le Président, 

Par la présente, nous avons l’honneur de vous informer que, 
conformément à l’article 80 de notre Règlement interne, nous 
souhaitons poser la question parlementaire suivante à Monsieur le 
Ministre des Sports : 

« Les Jeux Olympiques d'été 2024 se dérouleront à Paris et ceux de 
2028 sont attribués à Los Angeles. Cette double désignation a été 
récemment approuvée à l’unanimité par le Comité international 
olympique (COI). 

Au lendemain de cette désignation, le président du Comité olympique 
belge, Pierre-Olivier Beckers, a évoqué l’idée d’une candidature 
conjointe des pays du Benelux pour les Jeux de 2032. Selon lui, il s’agit 
certes « d’une idée ambitieuse, mais qui n’est pas totalement 
irréaliste ». 

Au vu de ce qui précède, nous aimerions poser les questions suivantes à 
Monsieur le Ministre des Sports : 

− D’une manière générale, Monsieur le Ministre des Sports 
soutient-il l’idée d’une candidature du Benelux pour les JO de 
2032 ? 

− Monsieur le Ministre partage-t-il l’avis de Monsieur Beckers 
que le projet est certes ambitieux mais réalisable? 

− Monsieur le Ministre s’est-il déjà concerté avec le COSL ? 
Dans l’affirmative, quelles sont les conclusions de cette 
concertation?  

− Quelles seraient les prochaines étapes clés en vue d’une 
éventuelle candidature et selon quel échéancier? 

 

 



 

Croyez, nous vous prions, Monsieur le Président, à l’assurance de notre 
très haute considération. 

 

   

 Claude LAMBERTY Max HAHN 
 Député Député 


